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LA JOURNÉE 
L e conf l i t p t n i i M au sujet d e s s é 

cu lar i sa t i on* . 
MM. H u b b a r d , B o s , C lémouoeau e t 

b i e n d'autres d é c l a r e n t o u v e r t e m e n t I 
«xu* te m * s u r * a d o p t é * «at l a ués jauoa 
d m arturflyeS. e a s e a t i e l s d u "régime 
r e p u b U e n i n . I l s o n t é v i d e m m e n t rai-
•aoa- Maia H . Combe* t ient a n t e x t e 
p r o p o s * . 

A la Chambre , qu i trai tera v r a i s e m 
b l a b l e m e n t te q u e s t i o n d o m a i n , pn ia 
« s i Sénat , s'il y » l i e u , la lutto s o r s 
d o n o t rè s c h a u d * . 
' Aujourd 'hu i , la C o m m i s s i o n a é l u 
-prés ident V . B i e n v e n u - M a r t i n , à te 
pteosj ds>. M. B u i s s o n , d é m i s s i o n n a i r e , 
« t e l l e a r é a d o p t é 1* d e r n i e r t e x t e . 
- >c 

A u * — s , pjréoouiaatton ép iaoopa l* 
p o u r 1* F r e u e e u*a*ra fa i t* au Consia-
• A s t o e d u M j u i n . 

X ' 
A la Caisse d ' épargne p o s t a l e , 

c o m m e a u x Caisses o r d i n a i r e s , i l y a 
u n e x o é d e n t e o n s i d é r a b U ste re tra i t s : 
1 3 mi l l ioua p o u r n u m o i s . 

L e éteuaall sauu ie ipa l d e L y o n a 
sauts nàar a s venu ahusarris o u f a v e u r 
ste te f e r m e t u r e du te b a s i l i q u e du 
eVourvioTe. 

x 
L u g a r n i s o n du R o u e n Ta ètru é v u -

e n é * s u r te o a m p d e M a i l l y . 

L e Tour a a d r e s s é n w m t a gué, do 
Bornés u n t é l é g r a m m e o u i l u i a u r a 
o s r t a l n e S t e n t «t* a g r é a b l e . 

Lu n o u v e a u r o i , do aon c ô t é , a d r e s s e 
n u * p r o c l a m a t i o n 4 s o n p e u p l e . 

I l n'est a u c u n e m e n t q u e s t i o n d u 
m u n i r lu s s a s s s s i n s 

X 
E T R A N O E R . — D'après tes d e r -

atiéroo dépésmes , postaaU saur 8 1 • é l e c 
tions. Tuic i l su résu l ta t s d ' e n s e m b l e 
d e s é l e c t i o n s alterne nttes : 

L u s n a t i o n a u x HhtosMB «t te Contre 
ajarnsut tenus pouit teua. 

L ' U n i o n l ibéra l* . 1* part i d é m o e r a -
tJuu* An S u d ot l e g r o u p e R i o h t e r 
p e r d a n t p l u s ! s u r s s i é g o o . 

Loo sonlaléssss g a g n e n t à l 'heure 
a c t u e l l e u n * d i s a i n * d e s i è g e s . 

I l y a 1 9 1 b a l l o t t a g e s . 
E n A n g l e t e r r e , te major i t é s'offrit* 

A te Ça assure d e s C o m m u n s * . Kilo n o 
f u t h i e r u n e d u d O v o i x au l i e u d u I S O 
p o u r reje ter te b i l l i r landa i s re lat i f a u 
r a c h a t d e s tarros d e * l a n d l o r d s . 

L ' e m p e r e u r F r a n ç o i s - J o s e p h a 
a c c e n t * te d é m i s s i o n d u Cabinet d* 
H o n g r i e e t c h a r g é l e e o m t e d e T i a s a 
do f o r m e r te n o u v e a u m i n i s t è r e . 

M. Zaaarde l l i a'ost paa e n c o r e p a r -
v e a u à r e f o r m e r l e Cabinet i ta l i en . 

DEMANDEZ 

DANS TOUTES LES GARES 
L A OHtMX quotidienne grand format 
L A CftCMX I L L U S T R É E > l* tT 
L E P È L E R I N 

LE MOIS L ITTÉRAIRE 
ET PITTORESQUE 

ffast un élut modes de propagande 
le moins coûteux et /* plus efficace. 

Les deux projets 
de H. Rouvier 

11. Rouvier a déposé hier sur le bureau 
d e la Chambre d e u x projets importants . 

L e p r o j e t d e b u d g e t 
Le ministre a pris soin d'exposer lui-

m ê m e que son travail a été hérissé de 
difficultés. 

Le budget de 1904necomporte, en effet, 
pas m o i n s d e 50 millions 600000 francs 
de dépenses nouvel les obligatoires résul
t a i t surtout du service de la dette , de 
l 'accroissement d e s pensions et de l'aug
mentation du traitement des instituteurs. 

A n o s derniers budgets , tous eu dé
ficit, avoir à ajouter 50 mil l ions de dé
penses , et établir l'équilibre! assuré
ment , ce n'était pas facile. 

Conformément au désir de l'opinion 
publique et du m o n d e financier, é m u de 
la s i tuation, le ministre n'a voulu cepen
dant recourir ni à des émiss ions d'obli
gations, c'est-à-dire à l 'emprunt, ni, dit-il, 
à d e s impôts n o u v e a u x . 

é t e W t e a i u u u h B n s d u l e m f a i U è 
l 'EUt e t de success ions en déshérence , 
après la prescription trentenaire. (Est
e l le acquise?) 

P u i s U éva lue à 19 mil l ions les droits 
à percevoir sur les cafés brési l iens j u s 
qu'ici avantagés . 

Le ministre a obtenu de ses co l l ègues 
19 mil l ions d'économies. 

Enfin,voici c o m m e n t il expose un der
nier expédient imaginé par lui : 

On sait que la loi de 1807 a affecté à la dota
tion du Crédit agricole une avance permanente 
saas intérêt de 40 million», consentie par la 
Banque de France lors du renouvellement de 
son privilège. On avait, en outre, attribué S oe 
même servie* les sommes payées S l'Etat par 
la même Banque à titre de participe boa aux 
Haé*)irtf 

Or, m doUUou de 4» million* est. jusqu'à ee 
Jour, restée sens emploi, et figura dans notre 
trésorerie. Quant à la participation asm béné
fices, aur XI millions qu'au* a donné* à l'Etat. 
7 anaéenuiiil ont été employés pour le Crédit 
agricole. 

Le ministre propose donc de répressif* pour 
le budget le reliquat de 16 millions qui, joint 
aux t millions que donnera I exercice 190*. lui 
procurera une ressource de 19 million*. 

Cest dune, au total. 19 militons de ressources 

dique. Loyalement il faut reconnaître 
cependant qu'il e s t difficile du prévoir 
tout ce qu'on fera sortir plus tara de ce 
principe nouveau. 

Cette observation faite, votai quel es t 
le mécanisme du projet : 

Sur quelles bases sera-t-on imposer 
Sur une double base : le revenu e t le 

loyer de chacun. 
Dans quelle proportion ? 
Chacun devra en principe payer 

1 fr. 50 % de son revenu, et 4 y, de son 
loyer-

Qui sera exempt de la taxe f 
Dans les c o m m u n e s comprenant p lus 

de 5000 habitants, on exempte tout loyer 
inférieur à un min imum variable, qui 
pour Paris'sera de 975 francs. Est aussi 
exempt tout revenu intérieur aux mi
n i m e suivants : 

600 francs dans les communes de : 9 000 habi
tants et au-dessous, 

700 franc* dan* las communes de : 9001 t 
é 5000 habitants; 

900 francs dans les communes de 5 001 é 
10 000 habitants: 

1200 francs dans les communes d* : 10001 à 
30 000 habitants: 

1 WK> francs dans las commuas* de : 30000 habi
tants et au-dessus? 

2 000 francs à Paris. 
La proportion sera-t-elle la mtémie 

pour f ous* 
Non, voici pour tas c o m m u n e s de 

2000 habitants et au-dessous la propor
tion établie pour le revenu : 

taine relation entre le chiffre du loyer e t 
celui du revenu, le montant du revenu 
représentant 10. 9, 8 et 7 fois celui d u 
loyer, selon la population. 

— o — 
Voilà dans quel les conditions l'impôt 

sur le revenu veut faire son entrée en 
France. 

« A m u s e m e n t des enfants et tranquil
lité des parents », a dit M. Lasies pour 
caractériser la sagesse d e s proportions 
établies. 

Mais, répond-on, lorsqu'on aura besoin 
d'argent, on n'aura qu'a doubler, tripler, 
quadrupler les proportions. C'est l 'arme 
la plus puissante qu'on puisse mettre aux 
mains des social istes pour niveler l e s 
fortunes. 

Le débat sera intéressant. 
FRANC. 

Le sys t ème assurément est ingénieuxi 
« e u t f f f S ^ 

La première, c'est qu'il est à craindre 
que , su ivant l'usage, l es 19 mil l ions d'éco
nomies aeso ientrea l i sés que sur le papier 
e t reparaissent, c o m m e toujours, sous la 
forme d e crédits supplémentaires . 

La deuxième est que les 19 mil l ions du 
droits sur les cafés brésil iens constituent 
bel e t b ien, malgré l'affirmation con
traire, un impôt nouveau, puisqu'ils 
seront év idemment payés par les con
sommateurs . 

La trois ième, c'est que M. Rouvier 
confisque d'un trait de piume une 
s o m m e réservée pour le crédit agricole. 

On se souvient avec quel acharnement 
les agriculteurs avaient combattu pour 
obtenir ces avances au moment ou on 
renouvelait le privilège de ht Banque de 
France. Cet argent devait revenir à l'agri
culture française. Il appartient à l'Etat 
— au l ieu d e refuser, c o m m e il le fit 
odieusement , aux Caisses rurale* indé
pendantes le bénéfice des avances — du 
promouvoir le progrèsagr i co l eaumoyen 
de ces énormes ressources . 

C'était l'intention de- M. Méline. On 
n'en a ries fait. L'argent a dormi : on le 
confisque, et tout est dit. 

Que vont dire les agriculteurs* 
P r o j e t d ' I m p ô t s u r l e r e v e n t s . 

Le projet d'impôt sur le revenu es t tel 
q u e notre dist ingué collaborateur écono
miste l'avait fait prévoir, très sage et très 
modéré d'allure. 

C e s t l'entrée humble e t hypocrite 
d'une personne qui aspire à passer 

Sresque inaperçue mais qui se propose 
e faire parier d'elle plus tard. 
« Je ne suis pas une imposi t ion nou

vel le , peut-elle dire. On supprime les 
160 mil l ions que donnait la contribu
tion d e s portes et des fenêtres. Je les 
fournis à la place. » Ce langage est véri-

ROME 
(Oe notre correspondant particulier) 

Rome, le 17 juin. 
On a annoncé ù tort que le retard du Oon-

ssstturd fut anossionné par les négociations 
touchant tes niiuHuations épiscopales en 
France. 

C'est entre la Russie et le Vatican que les 
pourparlers étaient inachevés, au sujet de 
plusieurs sièges épiscopaux pour lesquels 
l'entente s'est faite aujourd'hui. 

Au Consistoire, le Pape prononcera uae 
allocution. L'élection du patriarche gréco-
melchite sera confirmée. 

La revision du Concordat espagnol est 
achevée; l'entente est complète entre le 
Vatican et le gouvernement espagnol. 

B. SICNOT. 

N o t o n s de plus que les contr ibuables 
ayant à leur charge plusieurs enfants 
sont , pour l'application d e l e t u e , c las sés 
dans une catégorie inférieure d e 1. 2 ou 
3degrés àcel le a laquelle ils appartiennent 
par le chiffre de leurs revenus , s u i v a i t 
que le nombre de ces ea fas t s est d e 2 ou 
3 , 4 ou 5, ou de p lus d e 5. 

La taxe sur le loyer est aussi d iminué* 
suivant le nombre des enfants au-dessus 
d e l . 

Comment calculera-t-on le revenu de 
chacunf 

Le revenu de chaque ci toyen, calculé 
sur tout l 'ensemble de ses ressources , 
doit être déterminé pur le contrôleur qui 
sera tenu de prendre l'avis du maire, dés 
répartiteurs et du percepteur. 

Les résultats obtenus par le contrô
leur seront communiques directement 
au contribuable qui non seu lement pourra 

Présenter des observations, mais aura le 
roit de demander des rectifications. 

Dans tous les cas c'est à l'administration 
qu'incombera le soin de prouver l'exis
tence des revenus qu'elle a voulu taxer. 

Lorsque les bases d'appréciation di
recte feront défaut, le contrôleur devra 
déterminer le revenu d'après les pré
somptions légales tirées du chiffre du 
loyer : à cet effet, il est établi une cer-

GAZETTE 
OU SE PiFEIQ 

Vraiment si les spectacles de guerre ci-
vile auxquels nous assistons n'étaient paé 
si attristants l'attitude des provocateurs sau
vages après la leçon qu'ils *ntreçu*dimancbe 
pourrait y mêler ane note gaie. 

Les bandes de caraïbes s'étaient réunies 
pour assommer les catholiques", et pour une 
fois les catholiques ont refusé, de se laisser 
wajpfr sans se défendre. 

Uatnraibesministérials ont été repousses 
tvec perte et fracas. 

Ils ne peuvent s'en consoler, et depuis 
dimanche ils se frottent les côtes en pous
sant des gémissements lamentables. 

« Hi t ni I on nous a battus, ce n'était ni 
dans le programme ni dans la tradition; 
notre rôle, à nous, c'est d'assommer,et celui 
des catholiques, de se laisser assommer saas 
mot dire. » 

Eh bien, oui , on va se défendre. Il faut 
que les caraïbes en prennent leur parti, ils 
ne scalperont plus sans risquer, eux aussi, 
leur chevelure. 

Si la profession d'assommeurs officiels 
leur parait devenue trop dangereuse, ils 
n'ont qu'a exercer un métier plus conforme 
i la civilisation, mais qu'ils cessent de 
geindre et d'être grotesques après avoir été 
odieux. 

IUCB1E TKICE DE VIOLEMCE 

Les caraïbes de Nantes s'efforcent de 
représenter le malheureux Gaulav comme 
une victime des catholiques. Si Gaulay 
avait succombé à ses blessures, les seuls 
responsables seraient encore les provoca
teurs qui depuis plusieurs jours organi
saient les bagarres, et les provocateurs qui 
avaient mis lâchement ce vieil lard à leur tête. 

Mais il n'est pas vrai que Gaulay ait été 
tué par un coup reçu dans les bagarres de 
dimanche. 

Voicj l'avis textuel des docteurs qui ont 
fait l'autopsie : 

Aucune trace de violence n'a été relevé* sur 
le corps du sieur Gsulsy, sauf une ecchymose 
au niveau de la (ace postérieure du pariétal 
gauche et pouvant provenir aussi bien d'une 
chute que «"un coup. — La mort doit être attri
buée «us altérations du coeur et des reins. 

Signé : D" OLUVS, 
M A L H B K S E e t MONKISK. 

Cette déclaration des médecins, loin d* 
calmer les caraïbes, a exalté leur fureur. 

Us sentent absolument le besoin d'avoir 
un cadavre i leur passif pour pallier les 
responsabilités qu'ils ont encourues par 
leurs provocations et au besoin provoquer 
de nouveaux désordres. Us ne donneront le 
change à personne. 

LtlCISaTIOT BUHEU8E 

Le bureau de bienfaisance de Lonent, 
qui était dirigé par des religieuses, à la satis
faction des bienfaiteurs et des indigents, 
fut laïcisé il y a quelque temps. 

Cette mesure ne fit pas monter les re
cettes, mais elle accrut dans de fortes pro
portions le total des frais d'adnunistrauon, 
et il devint bien vite impossible de main
tenir aux mêmes chiffres les secours alloués 
précédemment aux assistés. 

Aussi, au sortir ( tune de leurs réunions, 
les membres de la ^Commission adminis
trative se sont vu entourer par une foule 
de miséreux, d'indigents qui leur criaient : 
« Doenes-nous du pain et des remèdes! » 

M. Darnault, l'un des administrateurs, 
montrant alors à la foule des déshérités la 
salleoù les sectaires laïci sateurs s'attardaient, 
leur dit : «C'est à ceux-là qu'il faut aller vous 
plaindrel » 

Cet incident n'est-il pas significatif? 

LES M l i T c e D£ V * tfftClEl. » 

L'Officiel n'est pas tenu de nous narrer 
par le détail les drames de la politique étran
gère; il a, par contre, le devoir rigoureux de 
ne pas faire concurrence aux Journaux 
amusants par des insertions de choses 
bizarres sous couleur de documents officiels. 

C'est ainsi qu'on pouvait lire dans un des 
derniers numéros une phrase dans ce goût: 

Un secours de 8oo francs est accordé a 
M. X... i jouir du r« juillet prochain. —Décédé 
le 3o avril. 

Par contre, certains décrets attendent 
trois ou quatre mois avant d'être insérés, 
comme la loi l'exige, dans les colonnes de 
l'Officiel. 

C'est ainsi qu'un décret du ministre de 
l'instruction publique,daté du i«* avril;ioo3, 
a paru hier seulement. 

Ou il était mutile, et il fallait en faire 
l'économie, ou il répondait i uae nécessité, 
et on se demande pourquoi il est resté en
terre près de trois mois. 

Mystère et célérité bureaucratique. 

LIIFOBsUTIW EU TMnjtHE 

Notre Journal officiel a été, pendant 
quelques jours, «a batteaux railleries du ses 

r masser s* pour la teceu suoeincte et 
tardive d'apprendre à sas lecteurs la tra
gédie serbe 

L'Officiel aurait pu justement faire ob
server que ses confrères non officiels avaient 
suffisamment commis d'inexactitudes dans 
leurs premiers récits pour qu'il lui parût 
convenable d'attendre la vérité pour la faire 
connaître. 

A Constantinople, par contre, les jour
naux ordinaires pas plus que le Journal 
officiel n ont parlé de l'assassinat du mal
heureux Alexandre, et lof sujets d'Abdul-
Hamid sont persuadés que le roi de Serbie 
est mort doucement dans son lit. 

Voici, en effet, les deux seules notes qui 
aient paru dans les journaux turcs : 

En Serbie, le roi Alexandre est mort cette 
nuit. 

En Serbie, la mort du roi Alexandre • créé 
une son* d'interrègne. La situation sera régu
larisée après-demain, lundi, par la Skouptchina, 
convoquée i cet effet. 

Abdul-Hamid redoute la pernicieuse in
fluence des mauvais exemples. 

t» t f E»TlsMCS OtlSEtl» 

Un journal agricole, \eFruit-Gromer end 
Floritt, tait remarquer que le département 
de l'agriculture aux Etats-Unis a, durant 
les quinze premières .années, accumulé, 
conservé et catalogué plus de i5 ooo esto
macs d'oiseaux, de telle façon qu'aujour
d'hui il est i même de dire a l'agriculteur, 
i l'horticulteur et à tous autres intéressés 
des champs quels sont parmi les oiseaux, 
ses amis et ses ennemis, ceux qui sont 
nécessaires, ceux qui sont nuisibles, ceux 
qu'il faut respecter malgré telle ou mile 
apparence fâcheuse. 

M. Mougeot serait-il en mesure de don
ner aux agriculteurs français des renseigne
ments aussi minutieux ? 

TOUTES 
Dès la première heure d* U pan 

nous nous sommes préoccupé de 
les persécutés ; les articles do notre 
teur en témoignent. 

Aussi,avec quelle joie nous avotiseeeuefnf 
l'appel de la Ligue patriotique des PtHtn-
çaises, en faveur des religieuses persécu
tées. Sous l'inspiration de VAction libérale 
populaire à laquelle elle est rattachée, el le 
a agi avec un zèle et un* prévuyeae* in
comparables. 

Car, è la suite du rejet imminesU des d* 
mandes d'autorisation, des milliers d e 
pieuses femmes vont être littéralement jetées 
sur le pavé saas abri et saas emploi. Si on 
ne les secourt pas, que deviendront-elles t 
— « Qu'elles crèvent! » a dit, assure-t-on, 
M. Combes t Si cette théorie barbare es t 
admise par le « bloc », on ne peut plue 
compter que sur les Françaises pour 
empêcher ces femmes de mourir de faim. 

Déjà les dons sont arrivés nombreux aux 
Françaises. Mais la misère prévue émeut 
moins que la misère vue. Hélas! on va la 
voir; il faut qu'en la voyant, on ait le* 
moyens de la secourir. Les dons arriveront 
donc plus abondants encore. 

D'autre part, U appartenait au Comité 
catholique de défense religieuse de pour
voir aux œuvres mises.en péril par la per
sécution, & l'éducation chrétienne d e ht jeu
nesse, à l'assistance chrétienne dos pauvret, 
des malades, des religieux, ste. (Test pour
quoi le Comité catholique, lui aussi, a tait 
appel à la générosité publique, et son ***** 
a également été entendu. Las oeuvres sont 
de plus en plus menacées; elles doivent être 
de plus en plus soutenus*; les souseciptiou* 
doivent donc être de plus en plus impor
tantes. 

Enfin, la persécution frappe auau*d*a*n*nA 
et iropl* reniement tout citoyen fidèle è s * 
conscience, elle atteint toutes les niasses d* 
ls société ; dans toutes, elle mit des visttman. 
Le* leetours de plusieurs journaux, posnai 
lesquels se range la Crotte, ont s M é a n o -
nwmadressédes secoura pour ee*v*e*i*n**é 
leurs journaux. Et les directeurs eu*tout, d* -, 
leur côté, spontanément eoncertaugîsjr la 
meilleure distribution possible de OM ronds. 
Ils se sont réunis hier chez M. Kellor. au tout* 
cordialité comme on toute simplicité, uni
quement preoosupés de « venir en aide 4 
ceux qui luttent pour la liberté, ttoutre l e s 
sectaires persécuteurs s, et eut resngé e n 
commun la note ci-dessous. 

Toutes les victimes seront aune secourues, 
et nous voulons contribuer à cota* les 
secours. 

Les secours pour les rengieuses doives* 
continuer d'être envoyés au Comité de te 
Ligue patruUique des FfmàteXtes, ru* 
de Vengirard, 6 i . 

non seusuis pour les religieux ot ta suu> 
vegardeoul* rétablissement de leurs « 
doivent être adressé* au Couette* emthaMeme 
de défense religieuse, 85. rue de Oiuui l l i . 

Les secours pour les autres victimes d* 
la persécution, prêtres, ouvriers, employés. 
doivent être envoyés au même siège, 35. 
rue de Grenelle. 

Si nos lecteurs ou abonnés préfèrent nous 
les adresser i nous-mêmes, 
Mers et heureux do les 
Comités auxquels ils sont destinés. 

Allons, cners lecteurs et amis, pour 
religieuses, pour les religieux, pour ton 
les victimes «e la persécution I i . M. 

POUR LES COMBATTANTS &LES BLESSES 
D E L A L I B E R T É 

Les directeurs de plusieurs journaux s e 
sont réunis pour rechercher les moyens d* 
venir en aide i ceux qui luttent pour I* 
liberté contre les sectaires persécuteurs. 

Parmi ees vaillante, il y ea a qui succom
beraient s'ils n'étaient soutenus par une 
solidarité fraternelle et résolue. 

Ces t le prêtre qui est acculé i le i 
Cest le soldat qui repousse une * 

déshonorante: 
Cest l'employé qui perd sa plans pour 

avoir affirme sa lui ; 
Cest l'ouvrier qui risque non i 

son salaire, mais sa vie dans une hagerts. 
A tous ceux-là, combattants ot btesués 

do la liberté, il fsut porter i 
encouragement, distribuer i 

Pour y subvenir, les directeurs de ee* 
journaux se constituent en Comité sous la 
présidence de M. Relier, Comité qui exami
nera les demandes et réglera remploi des 
souscriptions qui leur auront été rsTvu*ssa. 

INFORMATIONS 
DU SOIR 

LA SÉCULARISATION 
DBS OOItOEÉOAinSTES 

La fftwiTUfM'T' des *s*oui*tioos a nommé 
M. Bienvenu-Martin président, en remplace
ment de ht. Buisson, démissionnaire : elle a 
ensuit* adopté S l'unanimité moins 8 vois le 
fameux texte, eaus" du conflit. 

1.** quatre groupe* delà majorité sont réuni* 
en ce moment pour délibérer sur la situation. 

La délégation de* groupe* d* gaur.be se 
rénnrra ensuite. 

L'Union «•mociatioii». après an* longue dhv 
•ssfcra. * décidé pnr 38 voix contre 18 de voter 

le teste proposé par la Commission 4 associa
tion et de repousser tout ajournement pour le 
moment 

esas 

La gauche radicale a admis, en principe, la 
nécessité don texte de loi concernant la sécu
larisation de* régulier* MM. Cruppi. Perret, 
Pescheneau. Laaraine et Cnauternps ont pré-
aaolO dot u peur tarions et demande des raodifl-

" inssu texte propos*p*r l*Comiris*ion '1PS 
iSjillsas : a» boreeo a été enars» de défendre 
modifications devant la délégation des 

nangas* **>*^*o**-
LUS RADICAUX SOCIALISTUS 

La eroeoé rsdlcal socialiste a sdopté I* texta 
ea la lîomanssion de» sssociations. 
• u » n o * 7 voix contre & abstentions. 

Les i e m M e s présents e étsient en'une qua-

KLXCTION8 aiJ.KMArTDKS 
M. Prara. membre de ls Chambre des dépu

tés du Luxembourg, de passage t Cologne. 
•eus télégraphie : 

Késettat dé aie éleettons : 
Centre, 67: *on«lut«*. *7: corjsarvstoar*,». 

AJmeiens. S; nationaux libéraux. S; cooserva-
teurs libéraux, 4 : Polonais. 7. agrerisa, 1 ; 
Ligue agraire bavarois*. 1, antisémite. Xi 

lois. 1 : Uuelfes. S. Ballottages IM. 
Ligua 
danoi 

faut voir sue*** ssosur* nelMque ni diseipli-
a*ir* dans la mise S le retraite d'orace du 
colonel Renudssr ot d* oanuaine Jaaavovita. du 
'» dragons — at aonouto». comme il a été dit 
par erreur. 

LB LLBUTBRAJfT 
Es et gui concerne le lieutenant Portier, du 

• > de Hgne. que le Conseil de guerre du 
11* corps d'armée vieet d'acquitter S l**a*al 
mité de chef de refus d'obéissance * ua ordre 
de service, le ministre d* la Uu«rre ne fer* 
connaître qu'ultérieurement I* décision qnll 
compte prendre. 

D'après ne que noua svons pu «avoir d'autre 
part, le maérvJ André infligerait au lieutenant 
Portier la a i se en disponibilité par retrait 
d'emploi, eetiroant que le jugement du Coaaeil 
de guerre est une • pure subtilité s, 

L'AFFAIRE DREYFUS 
Ua d* nos eoah-ére* annonce en matin que le 

général André. M. Brisson. M. Ctémsoossu et 
nn ''onsMller * la Cour de cassette* auraient 
obtenu le renvoi du dossier de Dreyfus devant 
la Cour de cassation, après I* départ dee 
Chambras. 

La Coer serait prête * prononcer 1* révision 
du steo*a sens renvoi dev**4 m> nouveau Coa-

*eilderMiTe.Drayfun*M«itrébaMHU(l«asano 
ot leissnsné dans l'armé*. 

Au Cabinet d* ministre de la Guerre, o* os 
borne a répondre que cette information est 
purement fantaisiste 

L AFFAIRE DE M. MOUTHOM 
On mande de Ctambéry 
Le général Grasset, gouverneur militaire de 

Lyon, est voeu faire on* suquots an sujet de 
rincideot de M. Mouthon a la Grande-Char 
trous*. 

Le gouverneur est veau é Ctuuabéry seul et 
en ervH: Il s'est fait conduire ea vottor* e * 
quartier d* cavalerie. 

On n* connaît pas eooor* les résultats os 
fteoquéte. 

M. Mouthon * accusé la lieatoaaat de dra
gées , commandant l'escorte é* proteetteu «s* 
rat avait été donnée sur l'ordre de procureur 
de la République, de n'avoir rien fatt pour le 
protéger, au contraire 

a» 
INDEMNITES CONCORDATAIRES 

RETABLIES 
L'aeoé kegier. curé de Skia^Deeuvdo-Pl*. 

•van ou son trait«uisat supprimé seras eue 
des religieux Hédemptoriatee* avaient donné 
une mission dan* sa narolsoe. 

A la suite d une réclamation d* Mgr Le Camus, 
évéque de l e Kochelle. M. Combes vient dé res
tituer son traitement a M l'abbé Bagier. 

Bordeaux. 17 juin. — Le tribunal a rondo **-
lourd'nui son jugement dans les affaires de 
M. Monls.«nci*n ministre, contre le SouvtllisU 
de Bordeaux. 

Dans la tremière affaire, le Nouvelliste est 
condamné a 10000 frênes de dommages-intérêts. 

Dan* lé seconde, U S000 franc* dédommages-
Intérêts. 

LB VOYAGE DU PRESIDENT DB LA 
RÉPUBLIQUE A LONDRES 

Londres, le 17 juin. — L* Standard dit que I 
M. Loubet sors escorté, dans ses déplacements 
é travers la eaottale. par an détachement de 
gardes é caevsl. 

L* président arrivera sa Ouild-Hall le 7 juillet 
é 1 heure de l'après-midi. Tous les ministres et 
les principaux membres do Parlement seront 
invité* é 1» eéremoaie. 

Apre* la réception, uae adresse de bienve
nue, ransjrméodsna aa eoffret d'or, ses* remise 
•aisréatdent qui fora ane courte répons*. 

fév invités assisteront on dlaer do gala. 
La revue do* troupe* composant le l« corps 

d'armée, qui devait être passée par le roi lundi 
prochain, a été ajourne» au mois de Juillet. 
_, Le tarif de* places pour la soirée de gai* de 
OrveaUlerdeo. le 7 juillet, a été arrêté. Le* 
prix varient d'un* livre sterling pour l'amphi-
&éatr*. S » gotaées pour les loges 

ê> 
LA CATASTROPHE D D < LIBAN > 
Marseille, 17 juin. — Pour expliquer son sb-

•enee sur la passerelle au moment de la colli
sion, le commandant Lacotte. du Liban, a 
déclaré qu'il avait tenu * préaider lui-même le 
déjeuner pour falr* honneur a denx passagers 
de marque. M. l.utev président honoraire du 
tribunal de Bastia. et M. Franco*ebetti. maaas-
trat eotoaial. 

Or. oa sait que. dans son rapport, il avait 
d'abord affirmé être monté sur la passerelle 
avant l'abordage, et que cette affirmation fut 
contredite,non seulement perdifférentshommes 
de réquipage. mais encore par RM. Lingi et 

Questionné sur son attitude, le commandant 
Lacotte a dit qu'il s'y était prêté « dans l'in
térêt des recommandations qui lui avaient été 
faites •. 

Cect M* Grand»»!, du barreau de Marseille, 

2ul défendra I* commandant do Liban devant 
i tribunal maritime commercial. 

Marseille, 17 Jute. — Les scaphandriers ont 
leruollli ee matin, a Maire, onze cadavres dont 
deux hommes, trois femmes et six enfant*, 
qui étaient sur le pont du Liban. 

Les corps ont été débarqués * la Santé et di
rige* ensuite *ur 1* Morgue de l'Hotel-Dteo. 

Les lêsharottss se poursuivront demain dans 
la matinée. 

SERBIE ET RUSSIE 
17 juin.— On apprend dune source 

bien informée qae le ministre de Russie. 
M.Tacharykorf.a reçu ce mâtin ua télégramme 
du Tsar qui salue Pierre I" comme roi de 
testa* 

Sa réponse a un télégramme de la munici
palité de Belgrade, le roi Pierre a télégraphié 
3u'il est heureux de retourner, après une absence 

s quareote-eiaq *nnée». dans sa chère ville 
de Belgrade 

Le Conseil municipal a décidé d'aller é la 
erneontre du roi jusqu'à vienne. 

(Ap-enoe Bavas.) 

SERVICE AJOURNÉ 
Ua service funèbre en mémoire du roi 

Alexandre de Serbie et de la reine Draga devait 
être célébré ce maUn. è 11 heures, a l'église 
russe de la rue Dam. 

Tout était préparé. L'archiprétre Srayrooff, 
le* ohoeiirs. que dirige M. Célestin Bourdeau. 
étaient là. la cérémonie allait commencer, 
quand. * la surprise générale, un contre-ordre 
survint. 

LB H A V R E 8 A N S NAVIRES 

Saintes, le 17 juin. — Le Conseil municipal 
de Saintes a demandé au ministre de l'Instruc
tion pubhaoe de décider la création à Saintes 
d'un Ivcee de jeunes Allée, promettant le con-
rotirs pécuniaire de la ville. 

nient Le 
menlsm 

L* Havre. 17 Juan. — Ls port i 
trouve dans une période de dépérlaaeuMSnt.J 
commerce maritime est atteint d'au* 
très sensible. 

Depuis dimanche aucun navire n'est 
dans le port. La pancarte du sémabaor* de la 
jetée, qui indique t sfaaque marée les entres* 
des navires, sot resté* bUaohe, 

D'spres les statistiques, un* pareille atten
tion ne s'était pas présentée depuis plus ne 
vingt ans. (Patrie^ 

REVUE AJOURNEE A LONDRES 
Londres. — La revue des troupes oosnaos 

le 1» corps d'année, qui devait être poooéo 
ta roi lundi prochain, s été ajourné* au a 
de juillet. 

EN AUTRICHE 
Vienne, 17 juin. — M. Alexandre Wêkarlé. 

ancien président du Conseil, a été eoavogné en 
audience par le roi. n est arrivé ee matin ê 
Vienne. 

NOTRE-DAME-DE-L'OSIRR (TMRXH) 
Les Pérès Oblats sont actuellement tmiissé* 

Ils ont été Jetés dehors hier oa mllto*' ffûUY 
grande manifestation. 

m* 
LA COMPAGNIE OU* OMNt*nUS>*sj>S^BaUnjjgê> 

La 1" Chambre du tribunal de la ' 
rendu son jugement dans le procès bat 
la Compagnie des omnibus à la ville < 

Le jugement reconnaît que la f-»"»tns 
subi un préjudice du fait delà créattoa^Ttéssî 
culaire et du prolongement du tramvrnv avvvw 
^"uvYue* i l f i M * » fl«« PeSTSau"otton* 

Pour la concession du Métropolitain la trUm 
est donne raison t la V i l l e w o p o n w l " *• "»*> 

Les dépens seront payé* un quart no* tr 
I Ville, trois quarts par «^CompagsHî. * " " j 

- a n u . 1 
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